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Le but de cette instruction est de garantir que les produits mis à disposition à nos clients dans le cadre 
d’animation puissent être conservées dans des conditions adaptées en termes d’hygiène et de chaîne 
du froid afin de pouvoir être réintégrés dans les stocks de Sysco en toute sécurité. 
 
Que les produits soient entreposés dans un camion ou un congélateur SYSCO prêté, il convient de 
placer des enregistreurs de températures dans des produits témoins. 
 
Les étapes principales sont décrites dans le schéma ci-après :  

 Le matériel nécessaire 
- Minimum 1 enregistreur de température (Tomkey ou 
testo 175 ou thermobouton) par compartiment du 
camion utilisé 
- 1 produit par enregistreur, frais et/ou surgelé, selon les 
besoins 
- Le logiciel pour la lecture de l’enregistreur 
- Copie de l’instruction « Bonnes pratiques pour la 
conservation des aliments » 
- 1 Testo 175 ou autre pour permettre un affichage de la 
température 

Préparation des produits témoins 
2.1 Programmation des enregistreurs 
Pour l’utilisation des enregistreurs de températures 
contactez le service Qualité Hygiène HACCP. 
Les enregistreurs doivent être programmés pour 
démarrer avant la mise à disposition auprès du client et 
durer jusqu’au retour des marchandises au dépôt. 
 
2.2 Produits témoins 
Il faut placer les enregistreurs au contact des produits 
pour contrôler la température à cœur des produits qui 
seront à disposition des clients. 
Pour le surgelé : choisir un bac de glace déjà destiné au 
rebut mais en état tout de même convenable : 
L’enregistreur, filmé au préalable, doit y être placé à 
cœur. 
 
Pour le frais : prendre 2 unités propres à la 
consommation et placer l’enregistreur entre les 2 unités 
encore emballées. Filmer l’ensemble pour maintenir 
l’enregistreur en place. 

Livraison des produits au client 
Qu’il s’agisse d’un congélateur ou d’un camion réfrigéré 
Sysco, mettre en place des enregistreurs Testo 175 pour 
permettre au client de vérifier la température 
régulièrement. 
A la livraison, avertir le client de la présence de test 
température et lui remettre l’instruction prévue à cet 
effet. 
Expliquer au client l’instruction et lui indiquer comment il 
peut surveiller la température. 

Récupération de la marchandise 
A l’arrivée au dépôt, un contrôle doit être réalisé de la 
même façon que pour le Point Critique 5 (prise T°C 
entre UV et ou à cœur si nécessaire). 
Vérifier si les courbes de température sont correctes sur 
les enregistreurs de température avant de réintégrer de 
la marchandise en stock. Dans le cas contraire, les 
produits devront être mis au rebut. 
Se référer à l’instruction SF_I_R3_05 pour le devenir 
des produits. 
 
 

 

Préparation de la commande du client intégrant les 
produits témoins 

 

Livraison de la marchandise au client 

Remise et explication de l’instruction SF_I_CO_01 
« Echantillons Salons - Bonnes pratiques pour la 

conservation des aliments » 

Reprise de la marchandise 

Contrôle au dépôt (T°, aspect, emballage, date) 
Se référer à l’instruction SF_I_R3_05 

Contrôles 
conformes ? 

Mise aux 
rebuts 

Réintégrer au stock, les produits conformes 

NON 

OUI 


